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Séjour en Corrèze du 11 au 17/05/2025 

La section MARCHE  du CARS vous propose un séjour en Corrèze du 11 au 17/05/2025 , à Aubazine, 

village médiéval proche de Brive la Gaillarde, à 280 km d’Arcachon (3 heures en voiture). Nous 

résiderons à l’hôtel Le St Etienne 

 

Le séjour comportera 4 journées de marche et une journée de détente. 

Les trajets ont été choisis par Catherine, qui connaît bien la région. 

Lundi : 2 marches (13 km rn tout) avec déjeuner à l’hôtel 

Mardi : circuit de 18 km avec pique-nique, à 15 km de l’hôtel 

Mercredi : visite du Château de Turenne, déjeuner et après-midi libre à Collonges la Rouge 

Jeudi : 2 marches (18 km en tout) avec pique-nique du côté d’Albussac 

Vendredi : 2 marches à quelques km de l’hôtel (17 km en tout) avec pique-nique entre les deux 

 

 
Nous avons réservé pour 30 personnes, mais nous pourrons ajuster en liaison avec l’hôtel. 

Le cas échéant, une liste d’attente sera tenue. 

 

 

 

Prix du séjour : 600 euros/personne en chambre double (Supplément Single 60 €) 

Ce prix comprend l’hébergement, les repas et les pique-niques (hors vin aux repas à l’hôtel),  

Un acompte de 100 euros par personne est demandé pour valider l’inscription. Il sera encaissé mi-

décembre 2024. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 

 Nom Prénom Téléphone 

Participant  1  

 

   

Participant  2 
(chambre double) 

 

 

   

Acompte   100€/personne   par chèque à l’ordre du CARS  à remettre aux animateurs ou à déposer 

dans la boite aux lettres du CARS   au MAAT,    ou à remettre au bureau porte 26 ascenseur B au 2ème 

étage le mercredi matin, avant le 15 décembre 

Le solde sera à régler au 31 mars 2025    

                     

                                             Date :_____________    Signature : 

 

La liste des inscrits sera diffusée pour faciliter les accords de covoiturage. Les personnes seules 

souhaitant partager leur chambre mais n’ayant pas encore trouvé de partenaire peuvent le signaler, 

nous essaierons de leur éviter le supplément single. 

 

 




